
POUR les Sieurs de la Haie , Héritiers Bénéficiaires 
du Sieur de la Haie, Député des États d’Artois, leur 

Pere , Appellans & Demandeurs ;

CONTRE les Sieurs Blin , Oncle & Neveu', & le 
le prétendu Curateur à la fucceffion vacante du Sieur 
Blin de Grincoürt , Intimés & Défendeurs.

Depuis neuf ans les parties plaident, fur la queftion de 

fçavoir, fi les (leurs Blin rendront compte d’une fociété qu’ils 
ont feuls régie pendant 18 ans; où ils ont tout reçu& dont 
toutes les pièces font entre leurs jnains.

Une efpece d’arrêté, ou plutôt, comme ils l’appellent 
eux-mêmes, un fimple apperçu.de fîtuation qu’ils ont fait 
figner au feu fleur de la Haie, alors entièrement perclus de 
corps & d’efprit, leur a fervi long-temps de prétexte pour 
refufer ce compte : nous n’avons rien reçu, ont-ils dit, nous 
n’avoqs rien régi, nous n’avons aucunes, pièces entre nos 
mains-; pourvoyez-vous contre le Directeur de la Tourberie.

A
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Ce Dire&eur a effectivement régi de petites parties : il a 
veillé à l’exploitation, il a conduit les ouvriers ; il a reçu 
des fommes i il en a payé d’autres ; mais fon adminiftration 
étoit fubordonnée en tout à finfpedion des (leurs Blin : ce 
font eux qui ont tout ordonné , tout réglé & reçu les plus 
gros articles : les fleurs de la Haie font parvenus, à force de 
recherches, à prouver, par les propres écrits des fieurs Blin j 
que ceux-ci ont touché plus de 80,000 liv. dont ils n’ont 
jamais rendu aucun compte , & que d’ailleurs ils avoient 
entre mains le cofre , la càiffe, les regiflres, en un mot tous 
les papiers de la fociété.

Preffés par un argument auffi vif, les fieurs Blin ont 
enfin confehti, par une derniere requête de procédure, à 
l’examen. & fixation delà fociété, tant en aClif qu’en paffif; 
mais ces offres à demi-mot font d’autant plus illufoires, 
qu’après un combat de neuf ans en la Cour, les fieurs Blin 
demandent d’être renvoyés fur cet objet au Confeil d’Artois, 
& pendant ce temps-là ils prétendent que les fieurs. de la 
Haie doivent leur payer le montant de deux reconnoiffances 
du feu (leur leur pere : mais ces reconnoiffances ayant été 
faites pendant le cours de la fociété, ont néceffairement 
trait à la même fociété, & fi les fieurs Blin étoient dans le 
cas d’en exiger le paiement, elles devroient être renvoyées 
à ce compte tant de fois demandé & toujours refufé: d’au­
tre part, l’une de ces deux .reconnoiffances doit être entiè­
rement rejettée, comme ayant été mutilée parle fieur Blin, 
l’un dé nos adverfaires, qui convient lui-même avoir coupé 
avec des cifeaux u-n écrit qui étoit au pied : procès-verbal 
en a été dreffé, enfonce que le fait n’efi point équivoque :
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tels font en peu de mots les objets de la contention dont 
on va faire le récit.

4W ... > -, / FAIT. ■ f. ■ ■' '■

Sur la fin de 17^9, le feu fieur de la Haie obtient de la 
maifon de Noaiiles la promette d’un bail pour l’exploitation 
de la Totirberie de Roeux & Fanpoux en Artois, pendant 
douze années, qui fut enfuite renouvellé pour fix autres. 
Mais comme fes occupations ne lüi permettoient'point de 
fe livrer à ce genre de travail, il s’affocia avec les fieurs 
Blin de Grincourt, pere & fils, qui demeuraient au proche 
de la Toujberie, & avec le fieur Blin, ancien Capitaine, • 
leur frere & oncle. Dès le mois de janvier 1760, les Affo- 
ciés firent un traité avec un Charpentier pour la conftruc- 
tion des baraques; cependant le bail ne.fut paffé que le 
28 février, & l'acte de fociété le 14 juin fuivant.

Pour payer le prix du bail & fournir aux frais de l’exploi­
tation , les Affociés empruntèrent une fomme de 18,000 1., 
&. en outre le fieur de la Haie prêta 3,600 liv. à la fociété, 
dont le fiewr Blin, Capitaine, tant en fon nom qu’en celqi 
de fon frere, lui donna reconnoiffance, le 4 mars 176’0, 
portant que ces deux fotnmes avoient été employées pour 
acquitter les conditions du bail.

Dès l’origine de la fociété, il fut fait un regiftre pour 
y infcrire les délibérations. Les fîeursBlin l’ont produit depuis 
peu, &. l’on vont fur le. premier feuillet, qu’il avoir com­
mencé au mois de février 1760, ce qui fuppofe néceffai- 
remçnt au moins une délibération dans le courant de ce mois 
de février ; mais après le premier feuillet, il y en avoir un
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fécond qu’une main hardie a enlevé avec fi peu de précau­
tion, que le fil qui lioic le premier cahier en a été rompu, 
& au moyen de cette fuprelïion, on paffe de fuite à la dé­
libération du premier mars , dont la tournure fuppofe une 
délibération précédente.

fi y tout lieu de croire que dans cette première dé­
libération , les fieurs Blin étoient chargés de la régie gé­
nérale & de la reddition des comptes, comme en effet ils 
en ont rendu pendant trois années confécutives.

Les fieurs Blin ont produit ce regiftre, pour juftifier qu’il 
y avoir eu un Direûeur nommé, conformément à Isi* déli­
bérât! on du premier mars ; mais c’eft un point de fait donc 
on n’a jamais douté ; le^nommé Hennebois fut établi Direc­
teur pour veiller à l3exploitationce font les termes de fa 
nomination, conduire les ouvriers , vendre les tourbes, en 
recevoir le prix-, en un mot, faire toutes les fondions d’un 
maître ouvrier, d’un piqueur, d’un régiffeur à gages, fous 
les ordres des fieurs Biin, auxquels il remettoit les deniers 
à mefure qu’il les recevoir.

Les fieurs de la Haie ont recouvré quatre des comptes 
de ce Directeur pour l’année, J761 & les trois fuivantes, 
& l’on y voit que les fieurs Biin fournijjbient les deniers 
nécefïaires pour l’exploit^ion, comme auffi que de fa part, 
il leur remettoit tout ce qu’il recevoir de la vente des tour­
nes; ces comptes arrêtés par les fieurs Blin, prouvent bien 
qu’en effet ils étoient-les vrais Régifleurs de la fobiété, 
qu’à la vérité He.nnebois avoit une adminiftration particu­
lière pour tout le menu détail, mais que les fieurs Blin 
avoient la grande main, l’adminiftration principale & gé­
nérale de la fociété, à peu près comme dans les grandes



s
entreprifes, les petits bureaux vprfent dans le grand.

Audi les fleurs Blin n’ont pas fait de difficulté de rendre 
compte des trois premières années, 6c ces comptes qui font 
produits embraffent la totalité de l’adminiftration, auffibien 
celle de Hennebois que celle des fleurs Blin.

Depuis ce temps là , c’eft-à-dire depuis 1764, le fleur de 
la Haie parvenu par fon mérite aux premières places de la 
province j obligé par cette raifon de>?réfider prefqu’habituel- 
îement à Paris, perditdCvuefa la Tourberieôc s’en rap­
porta entièrement aux fleurs Blin, qu’il regardoit d’ailleurs 
comme des amis particuliers ; ceux-ci en conféquenCe reliè­
rent les maîtres 6c conduifirent l’exploitation comme bon 
leur fembla ; on ne doit pas’douter que le Diredeurne leur 
ait rendu des comptes annuels; mais les fleurs de la Haie 
n’ont pas été affez heureux pour les retrouver. Les fleurs 
Blin ont eflayé de remplir ce vuide par un nouveau compte 
qu’ils ont fait rendre à Hennebois en 1772 & quijemonte 
à 17^1 , dans lequel il paroît qu’on s’eft propofé* dè faire 
oublier tous les comptes précédons.

Quoiqtfil en fait , dans cet intervale de 1764 à 1772, 
le feu fleur de la Haie ayant eu befoin d’argent, s’adrefla 
au fleur Blin, Capitaine, qui tenoit la cailfe de la fociété. 
Mais celui-ci prétendit n’avoir point de Tonds entre les mains, 
6c néanmoins pour éviter que le fleur de la Haie ne lui fît 
rendre compte, il lui remit les deux fommes qu’il de- 
mandoit.

L’une de 1,700 liv., le 2 mai
L’autre de 1,200 liv., le 2 mai 1771.
Et de ces deuxfommes, il lui en fîtfaire des reçonnoif- 

fance» payables à volonté,



La première de ces reconnoiflances eft. le billet coupé 
donc il eft queftion au procès ; il y ayoit un écrit au pied 
que Je fleur Blin convient lui-même avoir coupé avec des 
cifeaux 3 enforte qu’on ne peut plus aflurer quel étoit cet 
écrit ni ce qu’il çpntenoit : mais il y a du moins une cir<- 
conftance fort finguliere, & que le fleur Blin lui-même n’a 
pas craint de mettre en avant. C’eft , dit-il, que n’ayant 
point de fes propres «deniers tout l’argent .néceftaire pour 
completter les 1,700 Üv.^il tirj) quinze louis de la caille, 
& qu’enfuite le fleur de la Haie ayant payé pour lui pareils 
quinze îouis à Paris j il les remit dans la caiflepour le compte 
du fleur de la Haie.

Si ce récit étoit exad, il s’enfuivroit que le fleur Blin 
àvoit la caifle entre mains, quoiqu’il le dénie à préfent, 
qu’il en difpofoit comme de fa chofe propre , & que pour 
faire perdre quinze louis au fleur de la Haie, il auroit été 
affez peu avifé pour fupprimer avec des cifeaux la note qu’il 
dît lui-même avoir écrite au pied du billet.

D’autre part, il eft démontré en l’inftance , que les fleurs 
Blin avoient reçu des femmes confidérables pourra fociété, 
où le fleur de la Haie avoir un quart; le compte de Hen- 
nebois, daté de 1772, prouve feul que dès-lors ilsavoient 
touché du même Hennebois plufieurs articles dont ils n’ont 
jamais rendu de compte, enforte qu’en faifant faire des billets 
au fleur de la Haie en 176$ & 1771, c’étoit exactement lui 
prêter fon propre argent.

Ce compte, qui porte la date de 1772, avoit été véri­
tablement préfenté en cette année, & le fleur de la Haie 
l’avoit apoftillé ; mais il ne fut point alors arrêté", parce que 
fans doute le fleur de la Haie voüloit que les fleurs Blin
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rendiffent lé compte général qu’ils dévoient depuis 176$. 
Mais ils font parvenus enfin à le lui faire ligner trois ans 
plutard , & voici de quelle maniéré ils y ont réuffi.

Le feu fieur de la Haie après avoir long-temps réfidé à 
Paris, comme Député des Etats d’Artois, fut nommé, en 
1771, Député ordinaire dans la ville d’Arras, Mars les tra­
vaux excelfifs attachés à cette place, dérangèrent fa fanté 
au point qu’en 1773 , il effuya plufieurs attaques d’épilepfie 
dont les eaux de St. Amand ne le guérirent point; au 
contraire,' fon état étant empiré & la tête anoiblie, il fut 
obligé de quitter la députation, le premier mai 1774,trois 
mois avant le terme: étant venu àj’arïs, les Médecins lui z -A. -
confeillerent les eaux deBourbonne, quiheproddtfîrentnon 
plus aucun effet.

Enfin, de retour à Arras au mois de novembre , il tomba 
tout à fait en démence, les.faits en ont été articulés, & 
ils font d’ailleurs certifiés par les Médecins qui le traitoient. 
Ce fâcheux état le conduifit pardégrés à garder la chambre , 
ënfuite à teftef entièrement au lit, Où après avoir perdu 
fufage de tous fesfens, il mourut le J3 août 1777.Ce qu’il 
y avoit encore de plus trifte pour lui, c’eft que la'dame fon 
époùfe étant alors .dans unfâcheux état», il ne pouvoit rece­
voir de1 fecouti que de fon fils, âgé de 18 ans, trop jeune 
par conféqûent pour parer aux pièges qu’on voudroit lui* 
tendre. - ■/ ' ' t1 ■’ ’ ■

À ces malheurs, fe joignit le dérangement de fes affaires 
De .tousjes àfnîs il n’y eut que les (leurs Blin qui feigni­
rent de s’intérêffer à Confort, & comme dé tout temps ils- 
avoient eu un libre accès dans là maifon,-ils en profitèrent 
pour lui faire ligner trois écrits à la fois.



Le premier eft : le compte qu’Hennebois ayoit préfenté 
en 1772? & auquel ils donnèrent la date du 12 janvier 
de cette année. Mais la preuve.qu’il ne fut ligné qu’en 1777, 
en même temps que les deux autres écrits, eft que la figna- 
ture du fleur de ,1a Haie,4devenu tremblante par fa maladie , 
eft la même fer les; trois écrits,' & bien differente de la 
maniéré dont il lignait auparavant. Les fleurs Blin ont cru 
diffimuler cette circonfijin.ee en ne produifant qu’une copie 
collationnée du compte de 177.2, Mais le refus qu’ils fon^de 
produire l’oiffginal, quoiqu’ils, en, ayent été fommés plus 
d’une fois, fuffit pour aflurer la vérité du fait.

Le fécond eft un “autre compte du même Hennebois, à 
partir du compte de 1772 jufqu’au premier mai 1774. H eft 
entièrement apoftillé par les fleurs Blin, & le fleur de la Haie 
n’y a coopéré que par la fignature qu’on lui a furprife fous 
la date du 1; janvier 177 j.

Le^roifléme écrit daté du ip, eft une efpèce d’arrêté 
que- les fleurs Blin conviennent eux-qiêmes n’être qu’un 
aperçu de -la fituation de la fociété, dont néanmoins jufqu a 
préfent ils fe font fait un prétexte pour refufer le compte 
qui leur eft demandé.

Il eft dit dans cet écrit que fur l’examen ôc apurement 
fait des comptes rendus par Hennebois, les ujanviqp 1772 
& ij janvier 177;,du produit des fabrications jufqu’au pre­
mier mai 1774, ayant aufli fait l’examen’ôc conftaté la fitua- 
tiot> a&uelle de la fociété, vis-à-vis des engagemens quelle 
a contraûés ; les quatre Aflbciés ont arrêté & reconnu que 
tous les bénéfices quiontréfulté des fabrications , aihfi qu’une 
partie du montant des emprunts par eux faits ont été employés, 
fçavoir, à l’acquit total de leurs engagemens envers M. le

• Comte
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Comte' 4e' Noailles, montant à 44,600 liv., & au paiement 
de 29,300 liv. de leurs emprunts, ainfi qu’au paiement de 
i;,2oo liv. de cours de rentes .dues, reconnoiffant encore 
que par 1 arrêté du compte rendu par Hennebois le 1 3 de 
ce mois, la fociété a bonni, ( c’efl à dire profité ) de la fomme 
de 9,000 liv,, laquéllè ainfi que celles qui proviendront des 
exploitations & fabrications qui nous reftent à faire jufqu’à 
1777 compris,.feront employées à acquitter & rembourfer 
25,500 liv. dént la fociété relie redevable, fuivant les con­
trats de conftitutions exiftansà notre charge, fçavoir, &c. 
ainfi fait, arrêté & convenu entré nous, pour nous fervir , 
valoir & conflater la fituation afluelle de la -fociété, à l'effet 
que les comptes qui nous feront rendus par la fuite 
partiront de l’époque du préfent arrêté.

Cet. écrit, comme on le voit, n’eft qu’une efpece de 
note, de mémorial, toujours fujet à vérification, & qui'ne 
contient, quoiqu’on d'ifent les fleurs Blin , aucune décharge 
de rendre le compte qu’ils dévoient. Par celui de 1753 , 
ils étoient débiteurs de 8,32 y liv. 1; f pden., & depuis ce 
temps-là ils avoient reçu beaucoup d’autres fommes, ainfi qu’il 
eft juftifié par les comptes de Hennebois, qui font leur 
ouvrage, conféquemment ils dévoient en compter au fieur 
de la Haie, & l’aperçu qu’ils lui ont fait ligner ne les en 
difpenfe nullement.

Il eft d’ailleurs aujourd’hui démontré, qu’il y a dans cet 
arrêté une erreur de calcul trop confidérable pour être l’effet 
d’une Ample innattention. Ils y ont dit avoir rembourié 
29,300 liv. des emprunts communs avec les bénéfices de la 

fociété, & qu’il reftoit encore de ces emprunts pour 23,600 1., 
ce qui faifoit en tout $3,100 liv. ; cependant il eft certain

i B
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que les derniers emprunts ont fervi à rembourfer les pre­
miers , & que les bénéfices de la fociété n’y ont contribué 
que pour 11,400 livres j en forte qu’il fe trouve un déficit 
de 27,500 liv. en bénéfices, qu’on a fuppofé avoir éteint 
les dettes communes & qui font conftament reftées entre les 
mains des fieurs Blin. Le même raifonnement s’applique aux 
intérêts qu’on fait monter dans l’écrit dont il s agit, à 
1 y,200liv. ;mais ce calcul fait d’après l’hypothefe de y 3,100 
liv. de principaux eft réductible, comme les principaux 
mêmes, d’environ moitié.

Après cela on ne peut douter que le fieur de la Haie n ait 
été furpris & léfé énormément ; l’état malheureux où il étoit 
ne lui a pas permis de vérifier l’opération qu’on lui préfentoit 
à ligner. Heureufement fes' enfans font parvenus à en décou­
vrir le fecret, & comme ils rapportent fur tout cela les 
preuves les plus évidentes, ils efperent que leur jufte récla­
mation fera favorablement accueillie.

Après s’être ainfi procuré les fignatutes du (leur de la 
Haieles fieurs Blin n’ont plus gardé de mefures, ils ont 
fonné l’alarme parmi les créanciers de leur ancien ami : on. 
a faifi réellement une partie de fes bie^is, & eux-mêmes n’ont 
pas craint de fe mettre fur les rangs. Quand ils ont vu qu’il 
étoit entièrement privé de l’ufage de la parole, & qu’aucun 
intervale dilucide ne pouvoir le rendre à lui même, ils l’ont 
fait aligner au C'onfeil d’Artoi‘s , en condamnation des deux 
reconnoiffances dont on a ci-deffus parlé, & cette demande 
a'été fuivie d’une Sentence par défaut, du 4 Juillet 177; , 
dans laquelle on a ajouté beaucoup d’autres petites fommes 
que le fieur Blin difoit lui être dues pour du vin qu’il pré-
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tend avoit fourni an feu fleur de la Haie, mais dont il me 
rapporte ni titre ni mémoire.

Pour arrêter les pourfuites rigoureufes du fleur Blin, les 
fleurs d<*la Haie, devenus héritiers bénéficiaires de leur pere ? 
ont été -obligés d’appeller de la Sentence ; ils ont expofé que 
les fieuts Blin leur dévoient un compte de la fociété dont il 
s’agit , & ils ont demandé ce compte.

Le fleur Blin prétendit d’abord que ce compte étoit réglé 
par l’arrêté de 177J. Au furphis il ajouta que cette affaire 
ineéreflbit fon frere & Ton neveu, & que la difeuflion ne 
pouvoit avoir lieu qu’avec tous les aflbciés.

Cette défenfe détermina les fleurs de la Haie à mettre en 
caufe les fleurs Blin de Grincourt, pere & fils, & à prendre 
des Lettres de refeifion contre l’écrit de 177; ; enfin à former 
contre tous demande folidaire en reddition de compte.

Les fleurs Blin de Grincourt , pere & fils, répondirent 
qu’ils n’avoient rien reçu , rien géré ; le fleur Blin, Capitaine, 
en a dit autant de fon côté, & tous les trois fe font renfermés 
dans la fin de non recevoir qu’ils veulent faire réfulter de 
l’écrit de 1775^ faufaux fleurs de la Haie à fe pourvoir contre 
Hennebois.

En cet état la Caufe a été appointée au Confeil & en droit, 
& c’eft alors que les fleurs de la Haie ayant pris communica­
tion de l’Inflance , fe font apperçus que la reconnoiffance de 
1700 livres avoit été mutilée , qu’au pied de cette reconnoif­
fance il y avoit eu quelque chofe d’écrit, & pour en conftater 
la réalité , ils en ont fait dreffer procès-verbal le 31 Janvier 
1780, contradictoire avecle fleur Blin, Capitaine,où M.le 
Rapporteur a déclaré qu’au pied de la reconnoiffance, immé­
diatement au-deffous de la fignature , il y avoit eu quelque 

> Bij"
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chofe d’écrit, comme on le voyoit par fept fommités encore 
exilantes fur la reconnoiffance , & que cet écrit aVoit été 
coupé avec des cifeaux. Le fieur Blin prétendit que ces ver­
tiges- d’un écrit enlevé , ne prouvoient rien j & que c étoit 
l’effet du hafard. ; mais comme cette réponfe n’étoit rien 
moins que fatisfaifante , après avoir beaucoup varié fur cette 
çirconflance délicate, il eft enfin convenu nettement avoir 
lui-même coupé le bas du billet avec des cifeaux, & que le 
bas de ce billet contenoit un reçu de 360 livres. Il a même 
depuis peu rapporté une bande de papier en trois lignes 
écrites de fa main , où il accufe un reçu de 360 livres, & 
prétend qu’e cette bande de papier eft la même que celle qu’il 
a enlevée ’au pied de la reconnoiffance ; enfin il en a »fait 
dreffer procès-verbal, pour conftater que les fommités de la 
bande fe rapportent à celle de la reconnoiffance, comme s’il 
n’avoit pas été le maître de conftruire un reçu avec les mêmes 
fommités, ayant eu pendant dix huit mois l’inflance & la 
reconnoiffance en communication.

Il croit fans doute en être quitte pour tenir compte aux 
fleurs de la Haie de ces 360 livres, après avoir foutenu fi 
long-temps que 1e. total du billet lui étoit dû, & en avoir 
obtenu condamnation farts aucune déduction ; mais'il eft fen- 
fible qu’une fuppreffion de cette efpece, avouée & reconnue 
par le porteur même du billet, mérite au moins d’être punie 
par le rejet du billet en entier.

Par la même Requête le fieur Blin , en re&ifiant fes con­
clurions , demande que les fieurs de la Haie foient déclarés 
non recevables à requérir un nouveau compte , fauf à eux à 
fe pourvoir contre la veuve Hennebois. Cependant il confient 
de procéder à fexameçi & fixation de l’état aâuel de la fociété
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tant aûif que paffif, & que les deniers étant dans la caiffe 
avec ceux qui proviendront des recouvremens, foient em­
ployés à rembourfer les capitaux de rentes qui relient dus t 
ainfi què les autres dettes de la fociété, mais il veut que 
les Parties foient pour cet effet renvoyées devant des 
arbitres.

Par-là il reconnoît enfin qu’il doit être fait un compte 
entre les Parties, & tout fon objet eft de nôtre point con­
damné à le rendre ; mais s’il n’y étoit point condamné, lui qui- 
a entre les mains la caiffe & tous les papiers de la fociété, lui 
qui a tout reçu & tout géré, qui eft-ce donc qui le rendra ?

Son frere & fon neveu fe font défendus à peu près de 
même : nous n’avons rien reçu , nous n’avons rien géré, & 
au furplus la demande des fieurs de la Haie en reddition de 
compte, n’a rien de commun avec'l’objet principal de l’inf* 
tance , il faut renvoyer les Parties au Confeil d’Artois.

De leur part les fieurs de la Haie ayant mille preuves de 
la geflion continuelle des fieurs Blin, autant des deux freres 
que du neveu, demandent qu’ils foient condamnés folidai- 
rement à rendre compte de la fociété depuis le dernier 
compte par eux rendu le 2; Février 1754., jufques & compris 
1777 ? à repréfenter tous les reglftres, états, mémoires, 
feuilles & livres de la fociété , notamment le regiftre noir 
mentionné aux comptes par eux rendus ; dans lequel compte 
ils fe chargeront en recette au profit particulier des fieurs 
de la Haie-, de 3600 livres, montant de leur reconnoiffance 
du 4. Mars 1760, aux offres*que les fieurs de la Haie font 
de leur part de tenir compte de 1200 livres pour le mon­
tant de la reconnoiflance du feu fieur de la Haie du 2 Mai
1.771.



entier le billet

déclaré imi & fubG^; V P Javier i77; , foit 
ddmenee les plus pbihtfs Gé^ v* ardcu1^ les faits de 

r u uït « -

taine, po J du vt ^“{7 Prete"‘ions du fie"r B«n > Capi- 
l pour lel^^?™

titre, les fîews de la Hai? A j ême aPPaïence <* »*

iVUur demande à & de fiire rejettes en 
WULyÇp*

^5". Les autres patentions du fleur Blin , Capitaine.

PRE Ml ER OBJET.

auCmfiU^mis.

Pour faire profcrire ce déclinatoire tardif il r„m • . t 
fe«r que. fur fappel des fieurs de fa HX & !e T 
en reddition de compte w & 1 eur Amande
^'‘“’plenient. &1>que cé^font^® lnâ°Ht^en^Upurement' 

lappointememleap Février I7so UXmêmes/lUI »« obtenu 
des fleurs de la'Haie en „uu-■Par,eiB'e’,<“rdemande 

defenfes des fleurs Blin les C COmpte’ &furJ«
8 B,m’l“ p™es ont été appointées’en
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droit en m'ême temps que fur l’appel elles l’ont été au Confeil. 
Après un appointement prononcé contradictoirement &c qui 
plus eft, exécuté par des produâions multipliées de leur 
part, il ne leur eft plus permis de propofer un déclinatoire.

Le fieur Blin , Capitaine, en particulier, a prétendu que 
les reconnoiflances du fieur de la Haie étoient pures & 
fimples , & que fes enfans ne pouvoient en demander la com- 
penfation avec l’objet d’un compte non liquide, fur quoi il 
faut obferver que cette objection ne pouvoir porter que fur 
le billet de 1200 livres ; mais depuis neuf ans que ce compte 
eft demandé, depuis neufans qu’il eft refufé avec la mauvaife 
foi la plus marquée, le fieur Blin eft-il en droit d’exiger le 
paiement d’une dette à la vérité liquide, tandis que par des 
fübterfuges de toute efpece, il veut s’affranchir d’une reddi­
tion de compte inévitable , & pour 1200 livres au plus 
qu’il pourroit exiger des fleurs de la Haie, leur retenir 
plus de 20000 livres qu’il leur doit pour leur quart, dans la 
fociété I '

D’ailleurs lesreconnoiflances dont il demande le paiement, 
ont été faites dans le cours de la fociété, commencée en 
1760, finie en 1777 , car l’une eft de 47^7 , & .l’autre de 
17.71. Or, c’eft une réglé bien connue en matière de-fociété, 
que tous écrits, billets ou reconnoiflances que fe donnent les 
aflociés pendant le cours de leurs affaires communes, ne font 
entr’eux que des effets de fociété pour lefquels il faut toujours 
en venir à un compte, & cette maxime eft d’autant plus cer­
taine dans l’efpece, que c’ét-oit le fleur Blin* Capitaine, qui 
avoir entre mains la caiffe de la fociété, qu’il en difpofoit 
habituellement, & qu’il convient lui-même y avoir pris une 
fomme pour completter l’un des billets dont il demande le



1

!

* Quefl. 307.

td
paiement. C’eft bien le cas de dire avec Coquille**, a que 
» la caufe dç la dette procédé de la même fource que la 
» demande en teddition de compte, que la compenfatioa 
» fe fait ex necejjitate negctii, & que la partie liquide doit 
» attendre la liquidation de la partie non liquide , jufqu’à 
» ce que tous les articles, tant en recette qu’en dépenfe , 
» aient été examinés, difcutés & définis. »

Ajoutons que les fieurs de la Haie feroient dans le cas 
d’oppofer une compenfation bien plus confidérable, puifqu’ils 
font porteurs d’un billet du même fieur Blin, de 3600 liv., 
en date du.4 Mars 1760 ; mais ils reconnoiflent eux-mêmes 
que ce billet; eft un effet de fociété, & qui doit entrer à leur 
adif dans la fociété. Or, feroit-il jufte de les condamner dès 
à préfent à payer des fommes qui ont été certainement tirées 
de la caifle, tandis que le fieur Blin , caiflîer de la fociété , 
par l’injuftice la plus révoltante, refufe tout compte, & qu’il 
ne veut pas même reconnoître ce même billet de jéoo livres 
qu'il a donné au feu fieur de là Haie ? Le motif de fa 
réfiftance eft aifé à deviner, car s’il convenoit de la .réalité 
du billet, alors la compenfation s’opéreroit de plein droit ; 
mais quoi qu’il en di^ , il réfulte nécefîairement de ce billet 
ouverture à compenfation , & conféquemment à renvoyer le 
tout au compte dont il s’agit,

SECO ND OBJET,

Demande des Sieurs de la Haie en reddition de compte.

Si l’on en croy oit les fieurs Blin, la fociété ne préfenteroit 
que de la perte au lieu du profit évident qu’elle promettoit 
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dans l’origine. Suivant l’écrit de 177; , les emprunts fe 
Àroient encore montés à 23600 livres, & 1 aflif de la fociét^ 
confommé, fuivant le compte qu ils fe font fait rendre par 
la veuve Hennebois , il ne refteroita préfentqu une créance 
de 30961. contre cette veuve , qu’ils déclarent eux-mêmes 
être infolvable. Comment concevoir que l’exploitation d’une 
tourberie , conduite par les fleurs Blin pendant 18 ans, avec 
autant d’intelligence que d’aélivité, fiiaifte par une perte de 
23600 livres ? Eh ! qui pourroit fe le periuader à la vue dtl 
nouveau bail qui leur a été fait par M. de Noailles , le 12 
Septembre 1777, en vertu de leur pouvoir du 27 Septembre 
1776; bail que le feu fleur de la Haie avoit préparé pour 
tous les aflbciés , mais que les fleurs Blin ont accaparé pour 
eux feuls. Or ils ont cédé fur le champ le bénéfice de ce bail 
par acte du 10 Mars 1772 , ôc ils y ont gagné 22000 liv. de 
la main à la main. 11 eft vrai que par une prévoyance fingu- 
liere dans la vue fans doute d’augmenter les profits futurs 
du bail dont ils étoient allurés, ils âvoient, dès le 1er. Avril 
1776, vingt-un mois avant l’expiration de la fociété, fait un 
traité avec plufieurs ouvriers pour tirer delà tourbe feulement 
dans le grand clair. Ce terrein contenant 12 mefures, eft placé 
au milieu de la tourberie, & comme depuis long-tems on 
en tire des tourbes , le travail en eft ingrat, au lieu que 
les terreins pleins & non encore fouillé^ fournit oient abon­
damment. Ces terreins pleins, ménagés avec adrefle, *ont 
procuré le bénéfice de 22000 1.

Il eft vrai encore que dans cette fubrogation font com­
pris les bateaux & baraques de la fociété , dont les fleurs 
Blin fe font rendus adjudicataires pour 400 1., tandis que 
les mêmes objets coutoient à la fociété 5288 1.; voilà comme

C
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les fleurs Blin traitent les mineurs de leur ancien ami.

Malgré cela, il eft certain que la tourberie a produit 
beaucoup pendant les ip années que la fociété a duré. On 
en verra la preuve dans un moment par des pièces émanées des 
fleurs Blin. Mais auparavant il faut établir qu’ils en font 
comptables.

Peut-on en effet en douter à la vue des1 trois premiers 
comptes qu’ils ont r.endus pour 1760, 1761 & 17^2, tous 
les trois apoflillés par le fleur de la Haye ? Et pourquoi 
fe font-ils ilifpenfé depuis ce tems-là de les continuer annuel­
lement ? c’eft parce qu’ils ont vu le fleur de la Haye en­
traîné par le tourbillon des affaires de fa Province, & trop 
occupé dailleurs pour fongeranx bennes propres.

Ils ont produit le regiftre des délibérations pour juflifier 
qu Hennebois étoit le directeur de l’exploitation . & c’étoit 
chofe bien inutile, puifque 1 acte de'la nomination étoit 
produit ; mais ce regifire dans l’état difîbrme où ils l’ont 
préfenté , eft bien capable de faire naître les plus grands 
foupçons. U efl intitulé : régiftre des délibérations concer­
nant les affaires de la fociété commençant au mois de février 

& cependant la première délibération qu’on y trouve 
efl du premier mars fuivant. Qu’eft donc devenue 
celle du mois de février ? car, fûrement il y en avoir une; 
& nous le prouvons par trois circonfiances. i°. Le premier 
cahier de ce regifire devoit être compofé de trois feuilles 
pliées en deux , comme le dernier cahier du même regifire, 
ainfl qu’il eû d’ufage parmi les Relieurs , & cependant il 
n en refie que deux. 20. Le fil qui attachoit ce premier 
cahier a été caffé , & par-là on ne peut douter de l’enlè­
vement du feuillet qui manque. 30. La délibération du pre-
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mîer mars en fuppofe au moins une précédente, vu les 
obligations contractées par le fieur Blin de Grincourt, l'un 
des ajjociés...... j les be foins de ladite ■fociété...... Ces phrafes, 
annoncent un texte précédent où l’on difoit fans doute ce 
jque c’étoit que la fociété, quels en étoient les membres 
& les obligations.

Le feuillet enlevé, n’en doutons point, donnoit là-deflus 
les inftruétions néceflaires, & certainement les fleurs Blin 
y étoient chargés de la Régie Générale , puifqu’ifs n’ont fait 
aucune difficulté de rendre compte des trois premières 
années.

Il eft très-vrai qu’Hennebois devoir suffi des comptes 
•pour fa régie particulière , mais cette régie fe réduifoit 
uniquement à la conduite des ouvriers, à vendre des parties 
de tourbes fur le lieu même, fous les ordres & l’infpeâion 
des fleurs Blin ; c’étoit à eux qu’il comptoit de première 
main , qu’il remettoit les deniers dont il n’avoit pas befoin 
pour l’exploitation , & c’étoit des fleurs Blin qu’il rece- 
voit les femmes néceflaires pour la conduite des travaux; 
la million de Hennebois ne s’étendoit pas à d’autres fonc­
tions que celle d’un picqueur , comme on le voit par fes 
comptes qui n’embraflent en effet que fa régie particulière ; 
au lieu que ceux rendus par les fleurs Blin, comprennent 
tous les objets de la fociété; favoir, i°. la régie particu­
lière de Hennebois, tant en recette qu’en dépenfe mêlée 
& confondue avec la leur ; a°. les fommes qu’ils avoient 
reçues d’ailleurs ; 3°.les emprunts faits par la fociété; 40. les 
payemens, foit à M. de Noaiffes, foit aux autres créanciers 
de la fociété.

C ij
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fc ~ rw°rt 9“ feJro“ve entre les comptes de Hennebois 
& ceux des fieurs Blm, eft une nouvelle preuve de ce que 
nous Afons. Si Hennebois Bécldre dans fes comptes avoir 
eçu des fieurs Blin , telle on telle fomme, ou leur en 

avoir remis d autres , de même les fieurs Blin déclarent dans 
te leurs avoir remis à Hennebois, ou avoir reçu de lui les 
memes fouîmes.

Les fleurs Blin ont' répondu au fujet de ces comptes 
Z îeZÙrBl drer“S’ P°inC par e“ tOua > ■»* 
p le fleur Blin de Gnncourt fils, comme fi le pere- le 

, '°Dde’ qu' P“ dWans, “us affociés à la même 
entrepnfe, ne dévoient pas être cenfés une finie & mime 
rerfinne; on va voir d'ailleurs qu'ils ont tous égalent

T’ dirP0«, en un mot, qu'iis on “ou 
indiiimaement rempli les fonaions de véritables Admi- 
niftrateurs.

Et d'abord, il eft certain que le fleur Blin , Capitaine 
avoir chez lui la caille de la fociété, avec le coffre z, ’ 
rel'ffêMreS’ feUilrfS-’ éiatS & mémoires • “Otsmmene'lé 

giftre noir , ou doivent être inferites toutes les négocia­
tions delà foc,été : le fleur Blin a d'abord dénié ces X 
.mportans, enfuite il- a varié ; enfin il en eft convenu nette 
ment iorfqu .1 a vu que les fleurs de la Haye en rapportent 
la preuve par écrit ; mai, pour en éluder te confluences 
11 prétend que cette caiffe, que ce coffre étoient feulement 

”?aif°ff qu’11 en fflt char^ perfonnellement : 
)ai ronflent, dit-il, que le direfleur Hennebois y vint 

adépofer les dénié.,, mais c'étoit lui qui en difpofoit en 
’I fOmmeS n&effairea a“ fervicë
. de la fociété: tan d'en faire un miflere, j'avouerai pfe
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)is » je veillois fans en être chargé a ce que ce Directeur tint
ie J » note exa&e de l’entrée & de la fortie de l’argent qu’il y
ir « » mettait & qu’il en retiroit : y a-t-il en cela preuve de
a | » régie ? C’eft la fociété elle-même qui pour fa tranquillité
s » n’a point voulu laiffer, la caiffe chez fon Directeur &
i ’ » lui avoit mis pour entraves l’obligation de motiver tou-

» jours les raifons qui le déterminoient à retirer des fonds, 
» lorfque le befoin le requéroit : il eft juftifié qu’il y avoit 
» une caiffe & qu’elle étoit chez moi ; mais il eft également 
» certain que cette caiffe n’avoit d’autre caiflier que le Di- 
» reéleur Hennebois, qui en difpofoit, à la charge, il eft 
» vrai, de n’y pouvoir prendre & mettre qu’en donnant à 
> connoître les motifs qui l’y obligeoient.

Pour réfuter ces vains fubterfuges , il fuffit d’obferver 
1°. que dans les trois comptes de 1760 , 1761 & 17^2, 
les fieurs Blin ont repréfenté les régiftres J états & mémoires 
de la fociété , notamment le regijtre noir, & qu’il eft dit 
à la fin de chacun, que les munitnents, c’eft à-dire, les pièces 
juftifîcatives des comptes leur font reliés entre les mains ; 
& fi dans ces comptes il eft parlé d’Hennebois , c’eft 
uniquement comme d’un Directeur à gages , auquel les 
fieurs Blin payoientles appointemens & dont ils rapportaient 
des quittances comme pièces juftificatives de leurs dépenfes.

20. Il eft tellement vrai que les regiftres & papiers de la 
fociété font entre les mains des fieurs Blin , qu’ils viennent 
de produire le regiftre des délibérations dont on a ci-deffus 
parlé, & l’on voit par une note fans date,‘de la main du fieur 
Blin, qu’il avoit encore deux autres regiftres, celui du cré­
dit , & celui du comptant.

30. Il eft prouvé par les comptes de Hennebois j que
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e'étoient les fi«„ Blin qui U remettoîent J« denier, pour 
1 exploitation, & que de même il verfoit entre leur. main, 
tous les produits; ,1 faut en citer quelques exemples.
n„r lV7P‘\dejHenneboiS’dC les fleurs Blin 

t affecté de refondre les comptes précèdens du même
Hennebors , a 1 exception de celui de 17«o, dont les fleurs 
de la Haie nont jamais eu connoiffanoe , & l'on y trouve 
W ce directeur fe charge en recette de plufleurs femme, 
comme provenantes de la caille , notamment 4,8; livres 
17fols pour Orfon compte du a« Juin 17^, porte 
en effet qui! avoir reçu la même fomme/mjôm la totalité de 
‘‘‘‘T”' ™ rc™ P“' Blin, pour fuboenir aux

frats de l exploitation de la campagne de tye3. M. Blin 
& la caiflè font donc exactement une feule «: même 
wllUl c«

niere fiuÆon Un d^comPte * écrit de la main du fleur Blin de Grin 
* - cour, pour >7Sl & syéa, porte qu’Henneboh lui Zt

Ztr" I7S,’^«bïresjfols3 deniers, & en i7Sa> 
jojé livres 11 fols é deniers, qui font entrés dans la dépenfe 
de ce compte, & en effet dans le compte de Henneboispour 
i7«4 ,-i fe charge en recette pour premier article de 34001 
- fol, qui forment 1= finito de ce décompte particulier. ’

Dans fes comptes a la-fociété, le même Hennebois détaille 
année par année, les femme, par lui remifes, fçavoir dans 
leyenner, a M. Blin en argent, t8yf livres s foIs . m s 
audit fieur, 3pS ivres 2 fols ; plus , audit fleur, JJ2 lirres 
n?/lb ^ur’ livres 4 fols, & tous ces
articles font alloués par le fleur Blin.

Dans les autres comptes , Hennebois dit avoir remisé 
em^pmats.rinyap® à s’y méprendre, puifqu’il efl avoué



par le fleur Blin qu’il avoir la caifle chez lui. Hennebois 
étoit donc exactement le faCteur , l’agent de la fociété t 
comptable dire&ement aux fleurs Blin, aufli étoit-il entiè­
rement fournis à leurs ordres. Les fleurs de la Haie ont 
produit un grand nombre de ces ordres qu’ils lui donnoient 
en l’appellant Chariot ( c’étoit Je nom qu’il portoit dans le 
lieu ), & èn lui parlant en maîtres.

Une autre preuve de tous ces faits réfulte d’un grand 
nombre de quittances données par les fleurs Blin à diffërens 
particuliers qu’ils avoient établi dans la ville d’Arras & 
ailleurs, pour vendre les tourbes & les cendres ; nous trou­
vons entr’autres que le fleur Blin a reçu du nommé Plaifant, 
les 28 Septembre 176^ 3 &. 22 Mai 1755, 258 livres d’une 
part, & 300 livres d’autre »on voit encore qu’il a reçu du 
nommé Manier, 6407 livres 14 fols en 175p. Nous pourrions 
citer un nombre infini de preuves de cette efpece.

Les fleurs Blin ont prétendu qu’ils avoient reçu ces diffé­
rentes fommes au nom de Hennebois, pour le foulager, & 
que celui-ci s’en étoit chargé dans fes comptes ; mais le com> 
traire eft prouvé par les comptes mêmes de Hennebois & 
par ceux des fleurs Blin. En effet , Hennebois, dans fon 
compte de 1761 à 17.52 , ne fe charge en recette, pour toute 
efpece de tourbes vendues fur le marais, que de 8187 livres 
17 fols ; au lieu que le fleur Blin, dans le fien de la même 
année, fe charge, pour vente de tourbes, de 14858 livres 
17 fols : il avoit donc reçu en fon particulier 55yr livres 
de plus qu’Hennebois , & de' même dans le compte de 
1752 à 1753 , Hennebois ne fe charge pour pareille vente 
que de 13435 livres ip fols, au lieu que le fieur Blin dans 
le fien de la même an née , accufe [oor même cawfe une



recette de id77d livres , foJ, . Ie feur Blii) avo!t do|ic 
dent On nou & dir,e£leraent-'k« 33» liv. s f. d'excé­
dent On pourvoit porter plus loin fa démonflration , car c'efl 
plu^coVdé II ' U dëp"re’ Ce"edes ^“«Blin étant bien 
plus,confidérable que celle de Hennebois.
nro?'Le t?iia Cowientlui m«™, dans h note qui! a 
p odu.te, & dont on parlera fur le quatrième objet ? qu'il 

oit tiré de la ca,ifle 360 livres & au’il lac
Il érnîr rînn^ * 11 > qu il les y avoit remis.Il éto!t donc maître de la cailTe, il y fpuilloit librement & 
en difpofoit à fa fàntaifîe. ’

■ bfeàhC “1 “en"ebois Pré(i"æ comme feu! compta, 
aux fleure Bl^’ " °K fournis
eux fleurs Blin , qu. recevoir d'eux les femmes néceffaires 
& leur remettoit les produits j.mais les fleurs BliA avoient 
1 admmiflratwn générale, vendoient de leur côté des tourbes 
en recevoient le prix, fsifoient des dépenfes particulières ' 
& comptoient suffi bien de leur régie que de celle de S 
nebots ; conféquemment ils doivent un compte de cette régie 
générale depuis le dernier qu'ils ont rendu en 17«4. ê 
‘ te®e’ “ s’a®ic ¥ ^objets bien important j on va voir 
quilspaflent 80000 livres que les fleurs Blin ont reçu & 
dont ils nont jamais rendu compte au feu fleur de’ fa

Kv. foh d, 
if 9

H

i°. Par leur compte du 2 e Février 1-7^
devoir Ç;a; liv. rrC?d. ‘ ’ ‘‘S ontr^nnu

a’. Par une note du ’t o Février, 7d2, antérieure à répo.
que du prenuer Ma., de laquelle Hennebois efl parti dans fôn
Æ:7:dkDeurBiina~^^d^

3». Dans le compte de Hennebois de t77,, fl eft dit

au’il



qu’il a remis â la caifle 43961 livres, plus , à la fécondé 
époque, 27389 livres il fols ; plus, à la clôture du même 
compte , 409 y liv. ; total , 76747 livres, fur quoi déduifant 
43833 livres par lui reçues de la caiffe dans les deux époques, 
il refte 32912 livres 10 fols de produit remis à la cailfe, 32911 
c’eft-à-dire, aux fleurs Blin.

4°. Dans celui de 1775, Hennebois déclare avoir remis 
à la caiffe, en deux articles , 26026 livres , & en avoir 
retiré 11492 livres ; l’excédent montant à 145’33 livres eft MJJJ 
donc refté à la caifle, c’eft-à-dire, entre les mains des fleurs 
Blin.

50. Suivant la note du fleur Blin, du 15 Novembre 1777, 
la veuve Hennebois lui a remis 1227 liv. nij

6°. Il réfulte du compte* de la veuve Hennebois , qu’elle 
a remis à la cailfe, toutes dédudions faites, 7783 liv. 19 f. 778J 
3 den.

7°. Dans l’écrit de 1775 ils conviennent qu’il yavoitalors, 
tant en crédit qu’en comptant, 9000 liv. ÿ00(J

8°. Les différens paiemens qui leur ont é$é faits par les 
nommés Tery, Plaifant, Beugui & Manié , fadeurs qu’ils 
avoient établi en différens endroits, montent, fuivant les 
notes produites > à plus de 8000 liv. 8000

90. Enfin, 3600 livres avancés par le fieur de la Haie, ^00 
fuivant le billet du fieur Blin, du 4 Mars 1760. Le fieur87974 
Blin contefte, à la vérité, fur cette fomme , mais il eft 
prouvé par le billet même qu’elle a été employée pour la 
fociété.

Toutes ces fommes accumulées montent à 87974 livres , 
dont les fieurs Blin doivent le compte, indépendamment de 
celui des trois dernieres années de la fociété.



Pour éviter de rendre ce compte des trois dernier es années, 
ils en ont produit un que le nommé Diftinghefn , recofs 
d’Huiffier, leur a rendu pour la veuve Hennebois, par 
lequel cette veuve infolvable redevroit jepd livres ; mais 
elle jette les hauts cris fur la furprrfe qui lui a été faite : 
elle accufe les fieurs Blin de lui avoir enlevé tous fes papiers, 
& d’avoir fait dreffer le compte fans fa participation. Quoi 
qu’il en foit, il eft évident que les fieurs Blin ont tout 
régi, qu’ils ont été les *maîtres de tout, conféquemment 
qu’ils en doivent un compte.

Us le reconnoiffent fi bien tout à l’heure , qu’après les 
dénégations les plus hardies d’avo'ir rien reçu 3 ni rièn géré, 
ils demandent que lés Parties foient renvoyées , foit devant 
des arbitrés , foit au Confeil d’Aftois, pour fixer la fituation 
de la fociété. Us avouent donc enfin que , malgré l’écrit de 
177; ,& le compte de la veuve Hennebois, les fieurs de 
la Haie font en droit de demander un compte ,1 Un état, une 
liquidation , pour connoître au jufte s’il y a du< profit- ou dé la 
pérte dans la fociété ;• depuis neuf ans les fieurs de la-Haie 
leur demandent ces éclairciffemens, & peu importe de quelle 
maniéré ils les donnent, foit par; un compte en réglé, foit 
par bref état , pourvu qju’ils y joignent les rogiftres de la 
fociété &les pièces juflifîcatives qu’ils on-t entre les mains; 
mais ils s’y font toujours'conflaïnm eut refüfé.

Quand les fieurs de la Haie les leur ont demandé dès l’o­
rigine de l’infianee ,ila ont répondu que tout cela devoir* 
être dans le coffre, mais qu’ils n’en avoient pas la clef. Ils 
ont cependant bien fu la trouver pour en tirer le- fe'giflre 
des délibérations qu’ils ont produit ,» & les autres r’êgifiretf 
mentionnés daris leurs comptes & leurs notés.
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Après cela quels éclaïrciffemens les fleurs de la Haïe 

pourroient-ils efpérer Toit devant des arbitres, foit au Confeil 
d’Artois ? Qu’eft-ce qui formera le compte, la liquidation de 
la fociété ? Qui repréfentera lès regiflres & pièces juflifica- 
tives ? Qui rapportera les deniers communs ? Il eft évident 
que cette dbligation eft à la charge des fleurs Blin, puifqu’ils 
conviennent avoir le coffre & lacaiffe entre les mains. C’eft 
donc à eux à rapporter & les deniers qui font dans la caiffe, 
& les regiftres & papiers qui font dans le coffre. Voilà ce 
que nous leur dirions, fl nous n avions aucunes preuves de 
leur régie perfonnelle ; mais elles font tellement multipliées 
qu’ils ne peuvent éviter la reddition de compte qu’on leur 
demande. Tout homme qui a régi, tout affocié qui a reçu les 
deniers communs t doit néceffairement un compte de Ion 
adminiftration.

TROISIEME OBJET.

Demande des.fieurs de la Haie à fin d1entérinement des 
Lettres de refcifion.

Si l’écrie du 19 Janvier 177J, pouvoit être confîdéré 
comme contenant décharge de rendre compte , la léfion 
énorme qui s’y trouveroit, & d’ailleurs la furprife manifefte , 
fèroient des motifs bien fuffifans pour le faire annuler. .

La léfion feroit plus que du tout au tout, puifque fans, 
avoir rien donné en équivalent, les fleurs Blin fe ferolent 
affranchis d^un compte où ils fé trouveroient redevables de 
plus de 80000 livres, comme on l’a vu ci deffus.

Un autre article de léfion non moins repréhenfible , eft
D |
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celui où il eft dît qu’ils ont rembourfé livres des 
emprunts communs , avec les bénéfices de la fociété} & 
qu’il relie encore à rembowrfer 23600 livres, ce qui porte le 
total des emprunts à 53100 livres ; mais il y a ici une erreur 
trop confidérable pour n’avoir pas été méditée.

Le total des emprunts n’a jamais pafTé $01001., fçavoir :
Suivant le premier compte des fieurs Blin, les affociés ont 

emprunté du fleur Gayet . . . . • 5000 liv.
Du fieur du Quefnoi . 3000
De la veuve Dellebarre . . •■ .   . 1000
Du fleur Scrive . . . . . . 7000
Et du lïeur Waterlot . • » . . ïoooo

Total ... . . 26000
Suivant leur deuxieme compte, les afîbciés ont emprunté 

du fieu r le'Senne . . . . . yooo
Du fieur Waterlot . . . . 1 yoo
Du fieur de la Ferté ■. ... . 10000
Du fieur de la Haie .... 600
Suivant le troifieme , du .fieur le Senne . 1000 
Enfin, de la dame de da Buffiere . 6000

Total . . .24100
Ces nouveaux emprunts , joints aux premiers,ne feraient 

en tout que joioo livres, par conféquent erreur de 3000 1. 
fur le total des emprunts. .

Mais une autre erreur plus grave réfulte de ce que les 
derniers emprunts ont fervi à rembourfer les premiers, 
fçavoir :

Au fieur Waterlot ' . . . , joooo

Au même . . . . . 15-oo
Au fieur Gayet . . . , yooo

16500



De Vautre part . . 16300 Ziv.

Au fieur de la Haie .... 600
A la veuve Dellebarre . • . • 1000
Au fieur Scrive . . • 2400
Au fieur le Senne . . • fooo
Au même . . • • * 1000

Total . . . . 26300
Tout cela eû^xpliqué dans les comptes des fleurs Blin , 

dans le traité de fociété & dans les délibérations dont ils 
ont produit le regiftre, en forte qu’en effet il ne fubfifte 
plus des premiers emprunts que 23,600 liv., ainfi qu’il eft 
expliqué dans J’écrit de 1773.

Ces premiers emprunts montoient, comme qn vient de le 
voir, à 26,000 liv., & puifqu’il en fubfifte encore pour 
23,600 liv., il fe trouve dans le vrai que les bénéfices de 
la fociété n’ont «ontribué au rembourfement des emprunts 
que pour 2,400 liv.

Cependant l’écrit de 177; pQft$. qu’il y en a eu de rem- 
bourfé avec les bénéfices pour 29,300 liv.; ainfi voilà une 
erreur évidente de 27,100 liv. qu’on fuppofe avoir paffé à 
rembourfer les premiers emprunts 3 tandis qu’ils iJont été 
avec les derniers.

Voilà donc l’emploi des bénéfices de la fociété. Les fleurs 
Blin perfuadent au fieur de la Haie que 29,300 liv. de ces 
bénéfices ont fervi à éteind're les anciennes rentes j tandis 
quelles ont été rembourfées avec les nouvelles, & que les 
bénéfices n’y ont contribué que pour 2,400 liv.; ils font 
donc néceffairement comptables de ces 27,100 liv. de bé­
néfices fauffement annoncées comme ayant fervi à éteindre 
les dettes communes & qui doivent fe trouver dans la caiffe.



La même erreur fe trouve par rapport aux intérêts que 
x. l’écrit fait monter à 13,200 liv., & qui font conféquemment 

réduâihles au moins de moitié,
Si le feu fleur delà Haie eût eu.pour lorscemême génie, 

qui le rendit fupérieur aux affaires les plus difficiles, il auroit 
vérifié, les calculs des fleurs. Blin * & du premier coup d’oeil, 
il en auroit découvert les erreurs. Mais dç; toutes les facultés 
il ne lui reftoit plus qu’une main tremblanjj^dont on a fur - 
pris la fignature. Pour juger de fon état , il faut lire lecer-- 
tifi.cat du fieur Larfé,Médecin des hôpitaux militaires, &’ 
du fieur Hazard,auffi Médecin, tous les deux de la ville 
d’Arras, en date du é1 décembre tlTTt «Us attellent que 

le fleur de. la Haie fut. attaqué d’apoplexie en février 1773, 
fuivie de paralifîe au côté gauche, qu’il, alla la même année 
aux eaux de St. Amand fansfucçès, qu’il en eutplufieurs 
attaques en 1774, dont les fimptomes reflèmbloient beau­
coup à ceux de l’épilépfîe, que dès ce moment les facultés 
morales. & vhyfîques furent affe&ées,. qu’à cette époque 
il partit, pour Bourbonne,. d’où il revint avec peu de fou*, 
lagement, que la maladie ayant augmenté avec violence,, 
devint plus grave de jour en jour, & le réduifît dans un 
état de démence, qui le rendit incapable de gérer aucune 
affaire depuis le mois de novembre 1774 , jufqu’au 13 août 
1773, jour de fon décès».
Les faits de démence ont été d ailleurs.articulés. par requête

précife , & ils font fi notoires, qu’on auroit mille témoins 
au lieu d’un. Toute la ville d’Arras d^poferoit:, que le pre­
mier mai. 1774 , le fleur de la Haie fut obligé de quitter la 
députation à caufe des abfenpes d’efprit & des actes de dé- 
menee.QÙ il. tomboit fou vent, qui depuis ce temps.-læ n’ont

»

»

»
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fait qu’augmenter, au point qu’au mois de décembre il étoit 
tout à fait en enfance.

Les fleurs Blin le favent mieux que perfonfle, eux qui, 
fous le voile de l’amitié, ne le quittoient prefque point,& 
ordonnoient tout dans la maifon : mais leur intérêt étant de 
foutenir le contraire, ils prétendent que lors de l’écrit & 
même après il jouiflbit encore de fon bon fens , parce que 
le premier avril 177?, on lui a fait figner, dans fon lit, la 
vente de la terre de Predefin; mais ils fçavent bien eux- 
mêmes de quelle manière les chofes fe palferent. Les créan­
ciers du fleur de la Haie , ayant entamé des pourfuites rigou- 
reüfes, fa famille crut devoir les prévenir par la vente d’une 
terre, & pour cet effet le fleur de la Haie, fôn frere, Com­
mandant de Bapaume, vint exprès, pour traiter des con­
ditions de la vente & faire les délégations ; le malade n’y 
eut d’autre part que celle de figner le contrat, fans fçavoir 
ce dont il s’agiflbit. Cette vente méditée par la famille 
étoit un aéte de bonne adminiftration , & n’eft point à com­
parer à l’écrit du ip janvier infeâé de furprifes & d’erreurs: 
s’il faut juger una&e par la fageffe des claufes qu’il contient, 
comme les Jurifconlultes nous l’apprennent ; la vente du 
premier avril fera très-valable, parce qu’elle étoit nécdflairé 
& lé prix raifonnable; au lieu- que l’écrit du ip janvier fera 
nul, parée qu’il y a léfion énorme, erreurs de tonte elpécè 
& furprife évidente.

La furprife & laf léfiori feroient encore plus énormes s’il 
étoit poffible de lé conficfôrer comme contenant décharge 
de rendre compté, ainfi que lés fieurs Blin le prétendent. Il 
èft certain , eh effet, que ces fortes de décharges, non vifîs 
ïàibulis» non dijpunciis' rationibus j font milles, même pat
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rapport aux majeurs, & la raifort qu’en donne Argentré *, 

î,*Lmiet*& Bto-<lue ce^ui qui traite de cette maniéré, agit en aveugle, 
deau, t°m. j ; le tandis que fon adverfairequi a toutes lès pièces entre les 
Fr.&Gueret cent- . r
i,ch. ij. mains, fçait très-bien à quoi s’en tenir. Au furplus, il y a fur 

cette matière un dilemme bien connu, & que les Auteurs 
adoptent comme étant fans réplique; fi la décharge dont il 
s’agit ne fait aucun tort à votre adverfaire, vous ne courez 
aucun rifquç de l’éclairer : fi au contraire elle vous procure 
du bénéfice, vous n’avez point dû profiter de fon ignorance, 
ainfi dans tous les cas vous devez l’inflruire par chapitres de 
recette & de dépenfe.

Mais l’écrit du ip janvier ne contient dans le vrai aucune 
décharge du compte que dévoient les fieurs Blin, comme 
ayant tout géré, tout reçu, comme ayant été les feuls & 
les vrais adminiflrateürs;ce n’eft qu’un fimple aperçu qu’ils 
préfentent de l’état foi-difant de lafociété, état qui n’étant 
précédé d’aucun bordereau ni calcul, ne peut pafler pour 
un arrêté, fur-tout entre Aifociés , dont toutes les démar­
ches doivent être marquées aa coin de la bonne foi, ou 
conféquemment il eft toujours permis aux ups ôç aux autres 
de rentrer en compte de nouveau & de vérifier les arrêtés 
jufqua ce qu’il y ait eu un compte général & définitif

Ainfi, fous quelque point de vue que fe placent les fieurs 
Blin, il faut qu’ils rendent ce compte général ; il eft prouvé 
que pendant toute la fociété ils ont tout reçu, tout admi- 
niftré ; qu’Hennebois n’étoit qu’un fadeur fubordonné 
auquel ils fourniffoient les deniers néceffaires dont il leur 
rendoit compte ,& qu’il leur remettoit annuellement l’excé­
dent de fes recettes que d’ailleurs ils ont reçu par eux- 
rpêmes Iç prix des tourbes qu’ils vendoient à d’autres perfon- 

nés .
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nés, qu*ils ont reçu les capitaux des emprunts communs Ôc 
payé partie des dettes.de la fociété; enfin, qu’ils avoienc 
entre-mains la caiffe, le cofre, les rçgiftres , les feuilles , 
états & mémoires de la fociété;* après cela dénier qu’ils 
ayent été régifleurs, c’eft luter contre l’évidence & afficher 
la mauvaife foi.

QUATRIÈME OBJET,

Sur le billet coupé.

Le fleur Blin, Capitaine , pofTefleur d’un billet de i,7°° 
que le fleur de la Haie lui avoir fait le 2 mai 176$, l’a fait 
affigner, le 20 mai 1775", au Confeil d’Artois, en paiement 
du total de ce billet', & par Sentence du 4 juillet fuivant, 
il l’a fait condamner au paiement de 1,700 liv. fans aucune 
déduction.

Sur l’appel les’ fleurs de la Haie ayant eu communication 
du billet, remarquèrent qu’au deflbus de la fignature il y 
avoir fept veftiges de lettres qui paroifloient avoir été répa­
rtes d’une ligne inférieure, d’où ils conclurent que certai­
nement il y avoit au pied du billet un écrit qu’on avoit 
coupé, & pour conflater le fait de l’enlevement, ils provo­
quèrent un procès-verbal devant M. le Rapporteur, le 
janvier 1780.

Le fleur Blin y parut par fon Procureur, & dit, que 
les (ept fommités ne prouvoient rien; que, fuivant toute 
apparence, le billet avoit été fait fur un morceau de papier 
où l’on avoit écrit quelque chofe ; mais, ajouta-t-il, quoique 
le papier parodie avoir été coupé & qu’il ait exifté quelque

E
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chofe au deflbus, on ne peut en induire que le billet .ne fait 
véritablement dû au fieur Blin.

Par le procès-verbal il fut conftaté « que le papier fur 
» lequel efi écrit le billet, avoit été coupé par en bas dans 
» toute fa longueur, & qu’au-deflbus de la fignature , de la 
» Haie, il exiftoit jufques à fept marques, traces, veftiges & 
» têtes de lettres reftans de l’écriture qui paroît avoir exifié 
» fur le même papier &au pied du billet, laquelle écriture 
» ne peut avoir été féparée du corps du billet quen coupant 
» le papier au~defibus de la fignature ».

Depuis ce procès verbal le fieur Blin a donné une requête 
le; premier février 1780 , où il a perfiflé dans fies premières 
conclufions., c’efi-à-dire, au paiement total du billet, & le 
29 du même mois, appointeraient contradictoire qui fixe la 
conteftation.

Le 4 avril fuivant, antre requête, où fans parler du billet 
coupé, il dit fe rappéller que le fieur de la Haie avoit remis 
quinze louis à fon frere, à.Paris,, en juin 911 juillet 17651 
en conféquence il confient de .déduire les quinze louis fur 
fies créances prétendues.

Mais comme les (leurs de la Haie fe plaignpient vive,- 
ment du billet coupée le fieur Blin, dans fies écritures du 
iy février 1781, déclara, « qu’à la vérité il avoit infcrit au 
» pied du billet une note, portant qu’au mois de juillet 
» il avoit remis, au profit du fieur de la Haie, à Hennebois, 
» pour la caiffe, 360 liv. provenans de lemblable fpmme 
» payée par le fieur Camp pour fon compte à fon frere à 
» Paris ; que réfléchiffant fur cette note , il s’appçrçut qû’elle 
» étoit fautive & pouvoir donner matière à un double emploi' j 
» ces. motifs, ajoute-t-il, me déterminèrent à la Jupprimer».
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Les fieurs de la Haye ont <it fur cet aveu , habemus con- 

fitentem reum, en cbnféquence ils ont demandé que le billet 
fût rejetté en entier.

Alors le fièür Blin a rapporté une bande de papier qu’ij 
dit être celle qui ekiÛoit au pied du billet , . & qu il convient 
avoir coupée avec des cyeaux.W en a même fait drefter pro- . 
ces-verbal le 18 février 1784, pour conftater que les fept 
fommités qüi exiftent au bas du billet fe rapportent à pareil 
nombre de letres dans la première ligne de la bande de pa­
pier , & que le papier de cette bande eft de même efpece 
que celui du billet ; en un mot, il veut qu’on juge de 
cette bande de papier, comme fi elle n’avo.it jamais été 
féparée du billet, & qu’on déduife feulement fur le montant 
du billet les 1 $ louis annoncés dans la note. Mais tout s’op- 
pofe à cette prétention.

En premier lieu, il, eft certain qu’au pied du billet il y 
avoit un écrit quelconque, qui, étant tracé fur le même 
papier n’a jamais dû en être féparé , parce que ce papier 

’ devoit avoir une relation intime avec le billet, & que l’un 
& l’autre formoient dans la main du porteur un tout indï- 
vifible, que jamais il ne lui a été permis de féparer ; la 
note au pied du billet pouvoit contenir quelque chofe d’im­
portant ou même détruire la fubftance totale du billet ; 
le porteur en , le coupant s’expofe au crime de faux ; car, 
c eft commette un faux que d’altérer un a&e , d’ea retrancher, 
d’en couper une partie *. Or, c eft une maxime bien connue c*j 
en cette matière, que l’aote convaincu de faux dans une de 
fes parties doit être rejetté pour le tout, & à cet égard 
dans la circonftance où nous fommes, nous n’avons pas 
befoin de palier à rinTcription de faux , puifque ' le fait



de l’enlevement eft prouvé par un procès-verbal Juridi­
que , & que ne nous avons même de plus l’aveu de notre 
Adverfaire.

En fécond lieu, le fieur Blin nous préfente en vain une 
bande de papier écrite de fa main, & qu’il a pu faire après- 
coup. Du premier procès-yerbal qui conftate l’enlèvement 
Jufqu’à celui où il a rapporté la bande de papier, if s’eft 
écoulé quatre années, & pendant ce tems-ià, il a pu aifé- 
ment former une note fur du papier pareil, & dont les 
fommités répondirent à c.ellés du billet, il a eu entre autres 
l’inflançe en communication pendant 18 mois entiers, maître 
de fa imam & dé fa plume, comme il l’a été de fes cizeaux , 
il a pu exercer le même empire fur la note que fur le 
billet, & 'il fuffit ici de l'a fimplepoflibilité pour faire re/etter 
lés fimilitùdés qù’il annonce entre l’un & l’autre.

En troifieme lieu , il prétend sexcufer fur ce que, dit- 
il, ayant rendu à Hennebois les iy louis qu’il lui avoit 
prêtés pour completter lés 1700 1. montant du billet, il crai- 
gnoit que cela ne fît un1 double emploi ; c’eft une ’raifoh 
pitoyable & qui mérite d’autant moins/ d’être'. approfondie 
que la dote telle qu’il la rapporte aujourd’hui, ne parie 
point de Hennebois. Voici en, èffeft, comment s’exprime 
cette notte.

Le 21 juillet '1765 , remis7 au profit de M. Je "la" Haye', 
> 360 1. dans la caiffe , provenantes de M'. Camp, de fem- 
«blable fomme qu’il a payée pour mon compte à mon frere, 
» à Paris, dans lé mois dernier.

Tout ce qui réfulteroit de cette note, c’eft qué le fieur 
Blin avoit la libre difpofition de la caille & que dans l'écrit 
de 177$ il n’a pôint tenu compte au fieur de la Haye'/ dç'cçs
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l.,■ cotàme il l’auroit dû fuivant lui-même ; au relie,. 

oit ne conçoit point ce qu’il veut dire a ce fujet, tout ce 
qu’on peut en conclure de plus poficif, cefl que le lieue 
Blin , dans fon propre fyftême , a voulu faire perdre les 
ij louis au fieur de la Haye, dans un tems où. celui-ci, 
privé de tous fes fens, n’éroit pas en état de rappeller cet 
article ; que pour y réuflir il. a coupé la note avèc des 
ciseaux ; qu’il a formé la demande en payement du total du 
billet; qui-1 en a obtenu condamnation pour le total; qu’il 
y a psrfiÛé eh la Cour au procès-verbal du 31 janvier 1780 , 
& qu’il fia offert la déduâion des 15 louis qu’après le procès- 
verbal juridique qui confiate l’enlevement d'un écrit quelcon­
que àu bas du billet.

Mais, quoique tous ces faits foient très-graves, & que 
l’auteur qui les avoue foit fans-doute très repréhenfibles, les 
fleurs de la Haye rie les adoptent point. Ils méconnoilfent 
totalement cette.note fugitive que le fieur Blin a été le 
maître de conftruire après-coup , fuivant fes vues ; il fuffit 
qu’il y ait eu un écrit au pied du billet &c que cet écrit air 
été coupé pour méconnoître pareillement le billet : l’inCcrip - 
tion au pied du billet étoit néceffairement une fuite, une 
explication, peut-êtrq même une folution entière, le billet 
fépafé de l’infcription inférieure eft un adé’nîutile , défiguré, 
divifé d’avec ilhe de fesparties effentielles & cônféquemment 
ne rqerite plus aucune foi en Juftice.

CINQUIÈME OBJET.

Fournitures prétendues faites par le (leur Blin.

Depuis fa première demande fur ces différentes fourni- 
E ii}.
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turcs, le fleur Blin n’a ceffé de varier : tantôt il a demandé 
plus, & tantôt il a offert des déductions. Enfin , tout nou­
vellement, il a conclu à une fommé de 486 I. 14 f; pour 
d’autres fournitures dont il navoit pas encore parlé. Mais, 
pour toute? ces prétentions il n’a ni titres ni mémoires , 
ni même la moindre note de la main du défunt ; enforte 
qu’il n’a pour fondement -de fa demande que ’ fa feule 
affertion.

Dans fa requête au Confeil d’Artois, il remonroit à l’épo­
que du 10 oCtobre 176;, fie defeendoit jufqu’au février 
1774, prétendant que dans le cours de ces neuf années, 
il avoit fourni au feu fleur de la Haye , du vin , de l’huile, 
du vinaigre pour 2542 1., à quoi ajoutant fa nouvelle de~ 
mande de 486^ 1. 14 f. ; le tout pafferoit 3000 1.

Mais, par fa nouvelle demande, il déclare avoir reçu du 
feu fleur de la Haye , 1048 1. en vin , bois, argenterie , en 
quoi il comprend les 360 1., füivant la note prétendue au 
bas du billet coupé.

Par-là, on peut juger de fon peu d’exaCtitude ; car, s’il 
étoit vrai qu’il eût fourni au feu fleur de la Haye ces diffé­
rentes marchandifes & que le fleur de la Haie lui en eût 
fourrai d’&ptres en déduCtion, il en.auroit au moins tenu 
note exaCte , & dès la première demande , il auroit fait 
les déductions qu’il offre aujourd’hui. Ainfi Fon voit que dès 
l’origine la mémoire lui a manqué fur les déductions , & 
après cela, comment peht-on croire qu’elle ait <£té fideWur 
tes objets die demande? ‘

De fon propre fyftême, il fuivroit que lui & lé feu fleur 
de la Haie faifoient venir l’un pour l’autre dés vins dé Bour­
gogne ou d’autres pays, ôc ‘on voit bien en effet par une
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lettre du fieur de la Haye, du 16 février 1771, qu’il faifoiç 
venir des vins pour le fieur Blin : » J’attends votre voiturier 
pour lui charger votre vin qui ejl tout prêt : & lui - même 
convient dans fa derniere requête, que le 27 mars \ ,
le fieur de la Haye lui avoit envoyé une piece de vin 
de Baune, du prix de 22y 1, ; mais on ne trouve aucune 
piece , aucun indice duquel il réfulte que le fieur Blin en 
ait fourni au fieur de la Haye.

S’il étoit vrai qu’ils fe fuflent ainfi refpedivement fourni 
ou fait fournir du vin , ils auroient de tems à autre compté 
enfemble , le redevable auroit payé ou fait un billet. 
É(l-il à croire que le fieur Blin eût été fi long-tems fans 
fe faire donner.au moins un arrêté, lui qui voyait le fieur 
de la Haye, tous les jours , & qui avoir fi grand foin de 
fe faire .donner des billets lorfqu’il avançoit quelque fomme, 
comme on le voit par ceux de 176’5- & 1771. Il faut même 
remarquer que celui de 17^5 , porte que toutes livraifons 
& fournitures refpectivement faites avoient été décomptées 
entre eux. Si depuis ce tems-là le fieur Blin lui eût fait 
d’autres fournitures, ils en auroient ftirement compté enfem- 
ble lors du fécond billet du 2 mai 1771.

A l’égard de celles qu'il dit avoir faites depuis lé 2 mai 
1771 , il n’en a pas plus de titres que des autres , & tout 
fe réduit, à dire : j’ai fournij’ai livré, j'ai payé pour vous; 
niais de tous ces articles , il n’y en a pas un feul qui .foie 
juflifié.

Si le fieur Blin étoit marchand de vin, il auroit des 
regiftres en réglé où l’on trouveroit inferites les fournitures 
refpeâives, & malgré cela, il ferait' non-recevable pout 
avoir attendu fi long - tems’ à demander fon payement, le
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placard dé 1'740 eft àuïlt précis fur cette matière que la 
Coutume de Paris & l’Ordonnance de ijio. Mais il n’eft 
point marchand dé vin , il n’a point de regiftres & tout 
fê réduit de fa part à dire qu’il a fait office d’ami en fai- 
fâht venir des vins pour le fieur de la Haye, Or 
oh fait que ces fortes dé fervices où il y a de l’argent débourfé 
fë payent fur le champ , & de la main à la main; tout cela 
n’aboutiroit donc qu’à différens prêts d’argent, & des prêts 
d’argent doivent être juftifiés par la reconnoiffance du 
débiteur.

Pour fuppléer au défaut total de titres, il s’eft fait donner 
depuis peu par des Marchands & Voituriers de Bourgogne , 
des certificats portàns qu’il avoit payé des vins pour le compte 
du fiëùr de la Haye. Mais, on fait avec quelle facilité les 
certificats s’expédient, & s’il étoit permis de s’en faire des 
titres, perfonnë ne feroit à l’abri des recherches les plus 
anciennes & les moins fondées. S’il étoit vrai qu’il eût 
fourni des vins au fieur de la Haye , & qu’il en eût payé 
le prix àùx marchands , il ri’y avoit rien de plus fimple 
& de plus aifé qüë de s’en faite donner par le fieur de la 
Haye, des reconnôiffancés ou au moins des notes de fa 
main. Mais, quoique le fieur Blin ait produit beaucoup de 
pièces émanées du fieur de la Haye, il n’y en a pas une feule 
qui falTe mention d’aucunes fournitures ni même qui puifle les 
faire foupçonner.

Enfin, il fe fonde fur un écrit du fieur de la.Haye, fils 
aîné du.malade, du 26 juin lyyy ; mais il s’en faut bien 
que cet écrit lui foie favorable. Le feu fieur de la Haye 
ifayant qu’une cave fort petite*, avoit dépofé dans celle du
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fieur Blin , deux pièces,. l’une de Savigny, l’autre de Bar. 
Qr , le fieur Blin ayant envie de celle de Savigny, fit 
faire fommation au fieur de la Haye , le 16 janvier lyyy, 
dans le plus fort de fa maladie de faire enlever ces deux 
pièces ; le fieur de la Haye fils, ne fachant où le? loger, 
fut obligé de capituler avec le fieur Blin, & de lui laifler 
la pièce de Savigny pour apj 1. ip f., prix qu’elle a voit 
coûté au fieur de la Haye pere, & dans la vue fans-doute, 
de fe former un titre , le fieur Blin exigea du fieur de la 
Haye fils, comme fe faifant fort pour fon pere, un éprit 
le 2é du même mois, où il confentit que le fieur Blin dilpofât 
de la pièce de Savigny, en déduifant de fes créances apj 1. 
if f., prix de ladite plece de vin.

■Sur ce mot de créances, le fieur Blin fe perd en con- 
féquences ; j’avois donc des créances ? vous les avez donc 
reconnues? comment pouvez-vous les contefler aujourd’hui? 
c eft ainfi qu il raifonne vis-à-vis d’un mineur de 18 ans 
auquel il a furpris une expreflion après tout fi vague & fi 
générale que même, contre un majeur, on ne pourrait en rien 
conclure 5 enforte qu il faudroit toujours en venir à l’examen 
de ces créances prétendues.

On voit , au contraire , par-là, que le feu fieur de la 
Haye avoit payé le prix du vin de Savigny, comme dü vin 
de Bar. Audi toutes ces fournitures prétendues ont bien 
l’air d’une fable; ou s’il en a fait quelques-unes, elles lui 
auront été payées fur le champ comme- on le pratique en 
pareille occahon : le feul fervice qu’il ait rendu quelques 
fois au feu fieur de la Haye , a été de lui loger quelques 
pièces de vin dans fa cave, & Ion voit que les dernieres 
avoient été payées par le fieur de la Haye, d’où l’on doit
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préfumer qu'il avoit également payé les précédentes,

A l'égard des deux nouveaux articles qu'il reclame par 
fa defniere requête & dont il fait remonter l’époque au mois 
de mai 1771 , il*y eft également non - recevable par défaut 
de titres j & l’on doit y avoir d’autant moins d’égard, après 
13 années entières, que dans fa requête au Confeil d’Artois, 
du 20 mai 177$ , qui contient le détail de toutes ces four­
nitures prétendues, il ne dit rien de ces deux articles, d’où il 
réfulte évidemment qu’il ne les avoit point fournis. ou que 
s’il les avoit réellement livrés, il en avoit été payé.
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